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La Banque de Données ŘŜ ƭΩEtat des Sols 

(BDES) ς une bombe à retardement post 

Covid-19 pour les PME. 

EDITO 

9b нлмо 5;W" Χ  
La rédactioƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎƻƭ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ de 

nombreuses discussions, heureusement prises en 

compte par le MƛƴƛǎǘǊŜ IŜƴǊȅ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ  Une 

Banque de Données (BDES) devait être créée. 

EN 2020, LA BDES  

{9 /hat[9¢9 Χ  
[ƻƛƴ ŘŜ ƳƻƛΣ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

prise en compte de la nécessité 

environnementale dans la gestion des PME.   

La démarche est louable, nécessaire et durable.  

Son application et sa compréhension par les 

acteurs portent Ł ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜ à questions. 

Passage obligé pour toute vente, évaluation, 

refinancement, demande de permis, Χ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ 

immobilier, la BDES revêt dΩune importance quasi 

plus fondamentale que les plans de secteur. 

Force est de constater, que Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

fine des sols pollués, cette BDES, probablement 

par manque de référentiel pointu, ne devient 

ǉǳΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

obtenus récemment et légalement en Wallonie.  

Autorisations octroyées à la plupart des PME. 

[ΩIMMOBILIER, PISTE DE 

REFINANCEMENT POST COVID 

Mesdames et Messieurs les propriétaires de PME 

en Wallonie, vous avez 65 % de « chance » de 

retrouver votre bien en couleur « pêche » dans 

cette base de données.   

vǳΩŀǾŜȊ-vous fait de mal ?  RIEN Χ ǉǳΩune 

obtention légale ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

Demander une rectification/mise à jour est 

possibleΣ ǇǊŜǳǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ.  MAIS, vous devrez en 

payer les analyses et cela prendra de deux à six 

mois.  

En aurez-vous le temps et les moyens face à 

votre demande de refinancement bancaire post 

Covid ? 

Ir Christophe NIHON  

Définitions : 

Les parcelles concernées par la BDES sont distinguées par 
deux couleurs, à savoir : 

Bleu lavande 

Parcelle concernée par des informations de nature strictement 

indicative ne menant à aucune obligation (Art. 12 §4 du Décret). 

Une page web décrit le processus pour obtenir les informations 

pour les parcelles de cette couleur. 

Pêche 

 Parcelle pour laquelle des démarches de gestion des sols ont été 

réalisées ou sont à prévoir (Art. 12 §2 et 3 du Décret). Une page 

web décrit le processus pour obtenir les informations pour les 

parcelles de cette couleur. 

Ainsi : 

Pêche ne veut pas dire pollué, mais que la parcelle a déjà fait 

lôobjet, ou doit encore faire lôobjet de d®marche de gestion du sol 

et quôune attention particuli¯re doit lui °tre port®e. 

Sauf que, dans la pratique, vu le doute : 

Cette ambivalence est traduite en óparcelle pollu®eô par tous les 

intervenants, quelle que soit la transaction ! 

A chaque propriétaire, coupable de pollution par défaut, de prouver 

lôerreur/lôincertitude dôinformation ou dôencodage ! 

Cette situation, rend impossible, RAPIDEMENT, toute prise de 

décision, toute vente, toute évaluation de son patrimoine, toute 

réflexion pour lôeffet de levier bancaire via un refinancement de son 

prêt hypothécaire. 

La gestion environnementale est nécessaire ; les encodages ont 

été faits sans discernement : « coupable ou suspect ».  

La parcelle et son entreprise ne bénéficient pas de la 

constitutionnelle pr®somption dôinnocence. 

Economie et Ecologie doivent cohabiter et se compléter sans 

ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ.   

Pourquoi ne pas soutenir les entreprises en attribuant une autre 

couleur corrŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

intermédiaire :  

Jaune ς EN ORDRE DE PERMIS ŘΩ9b±Lwhbb9a9b¢ 

https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/banque-des-donnees-de-letat-des-sols-bdes/tout-savoir-sur-la-parcelle-peche-ou-lavande.html
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/banque-des-donnees-de-letat-des-sols-bdes/tout-savoir-sur-la-parcelle-peche-ou-lavande.html
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/banque-des-donnees-de-letat-des-sols-bdes/tout-savoir-sur-la-parcelle-peche-ou-lavande.html
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/banque-des-donnees-de-letat-des-sols-bdes/tout-savoir-sur-la-parcelle-peche-ou-lavande.html
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Quelques exemples de Parcs ŘΩŀŎtivités économiques en Région Wallonne. 

En VIOLET (à ne pas confondre avec ΨōƭŜǳ ƭŀǾŀƴŘŜΩ), les plans de secteur ŘΩActivité Economique.   

En superposition, la BDES. Constat : aucune couleur ΨōƭŜǳ ƭŀǾŀƴŘŜΩ, tout est en ΨǇşŎƘŜΩ ƻǳ ΩƴŜǳǘǊŜΩΦ 

En Province de LIEGE - HAUTS SARTS ς HERSTAL : +/- 75 % des surfaces PECHE 

  

En Province de LIEGE - PAE ALLEUR  

 +/- 55 % des surfaces PECHE 
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En Hainaut - 

PAE COURCELLES : 

+/- 85 % des surfaces 

PECHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Hainaut - PAE TOURNAI 

+/- 65 % des surfaces 

PECHE 
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En Province de Luxembourg - BASTOGNE : 

+/- 65 % des surfaces PECHE 

 

 

En Province de Luxembourg - MARCHE : 

+/- 70 % (hors WEX) des surfaces PECHE 
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En Province de Namur - Créalys : 

+/- 65 % des surfaces PECHE 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Province de Namur - le tout nouveau t!9 ŘΩ!ƴŘŜƴƴŜ :  

+/- 75 % PECHE 
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En Brabant Wallon - Nivelles  

+/- 70 % des surfaces PECHE 

 


